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Il est divisé en TROIS CENT DIX PARTS d'intérêts de même valeur, numérotées 

de 1 à 310 attribuées comme suit : 

  

- Mme LANG Martine , ci  ...............................................................   310 

TOTAL : trois cent dix parts, ci  ...........................................................   310 
 

Le titre de chaque associé résultera uniquement des présents statuts, des actes 

qui pourront ultérieurement modifier le capital social ainsi que des cessions qui pourraient 

intervenir. 

Article VIII — CESSION DE PARTS : 

A/ TRANSMISSION ENTRE VIFS :  

La cession des parts s'opérera par acte authentique conformément à l'article 1690 

du Code Civil. Elle devra être signifiée à la société ou acceptée par celle-ci dans un acte 

authentique, qu'autant que la cession en aura été préalablement autorisée. 

Dans le but de conserver à la société son caractère d'association de 

personnes, il est formellement convenu que les parts ne pourront être cédées même 

entre associés par une délibération de l'assemblée générale prise en la forme 

ordinaire à moins que tous les associés ne comparaissent dans l'acte de cession pour 

y donner leur agrément. 

En cas de cession projetée, le cédant doit en faire la déclaration à la société 

par lettre recommandée en indiquant les nom, prénoms, profession, nationalité et 

domicile du cessionnaire, ainsi que le nombre de parts cédées. Le cédant s'engage à 

réaliser la cession au profit des associés usant du droit de préemption ci-dessous. 

Dans un délai d'un mois qui suit cette déclaration, l'administrateur unique 

recueille l'avis des associés et notifie aussitôt le résultat de cette consultation à 

l'associé vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception.  

Si la cession est autorisée, elle est réalisée dans le mois de la notification de 

l'autorisation. 

Si elle n'est pas agréée, l'associé cédant peut dans les quinze jours de la 

notification du refus d'autorisation faire connaître à l'administrateur unique par lettre 

recommandée avec accusé de réception qu'il renonce à la cession. 

A défaut d'exercice de ce droit dans les délais impartis, les associés ont la faculté 

de procéder au rachat des parts à céder dans les conditions fixées ci-après mais ce rachat 

doit porter sur la totalité des parts. 

La décision n'est pas motivée, et en cas de refus, elle ne peut jamais donner lieu 

à aucune réclamation quelconque contre les associés ou contre la société. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous les cas de cession ou 

transmission entre vifs, même aux cessions qui auraient lieu par adjudication publique en 

vertu d'ordonnance de justice. 

Exercice du droit de préemption :  

A l'expiration du délai de quinzaine accordé à l'associé cédant pour faire 

connaître qu'il entend conserver ses parts, l'administrateur unique, par pli 

recommandé, le nombre de parts qu'ils sont disposés à racheter. Dès réception des 

réponses, l'administrateur procède à la répartition des parts entre les associés 

acheteurs proportionnellement au nombre de parts qu'ils possèdent, et dans la 

limite de leurs demandes. 
















